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    Présentation

    Au moment où on s'interroge sur le sort des langues dans une perspective de mondialisation, il est important de réfléchir aux conditions d'existence des littératures de langue française et à leurs interrelations. La question des rapports écrivains-publics est au coeur même des débats contemporains et met en cause la lisibilité des codes culturels et langagiers. Dans quelle mesure l'hybridité avec laquelle doivent composer les écrivains francophones donne-t-elle lieu à des "poétiques forcées", selon l'expression de Glissant, ou à l'invention de nouvelles formes du dire littérare ? Quelles esthétiques sont ainsi mises en jeu ?



    
        

        
            
            
            
            
            
            
                
                    
                
                
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            


        L'auteur

            
                Lise GauvinÉcrivaine, critique littéraire et professeure à l’Université de Montréal, Lise Gauvin a publié des ouvrages consacrés à la littérature québécoise et aux littératures francophones. Son essai intitulé La Fabrique de la langue. De François Rabelais à Réjean Ducharme (Seuil, 2004, « Points-essais ») a reçu une Mention spéciale du jury du Grand Prix de la critique du PEN français. Elle a fait paraître en 2007 un récit, Quelques jours cet été-là, aux éditions Punctum.





            
        

    

    

        

        
        Lise Gauvin
    


    Ecrire pour qui ?


    
        L'écrivain francophone et ses publics

    

    
        
            [image: Logo de l'éditeur KART]
        

    


    
        Copyright

        
            


    
        ©  Editions Karthala, 2016

        Première édition papier, 2007
    



    
        ISBN numérique : 9782811121075

        



    
        
            
                http://www.karthala.com
            

        
    



    
        Cette œuvre est protégée par le droit d’auteur et strictement réservée à l’usage privé du client. Toute reproduction ou diffusion au profit de tiers, à titre gratuit ou onéreux, de tout ou partie de cette œuvre est strictement interdite et constitue une contrefaçon prévue par les articles L 335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle. L’éditeur se réserve le droit de poursuivre toute atteinte à ses droits de propriété intellectuelle devant les juridictions civiles ou pénales.
    



        

        
            
                
                    [image: Logo CNL]
                
            

        
    


Introduction. L’écrivain francophone et ses publics


La francophonie littéraire représente un ensemble flou à l’intérieur de la République mondiale des Lettres [1] . Le récent Salon du livre de Paris a bien mis en évidence un certain malaise des écrivains qui réclament le droit à être considérés comme des auteurs de langue française au même titre que les hexagonaux. Comme en effet désigner les diverses littératures francophones [2]  sans les marginaliser, et, d’une certaine façon, les exclure ? Comment, par contre, ne pas constater le statut particulier de ces littératures qu’on a du mal à nommer. Littératures mineures, minoritaires, petites littératures ? Tour à tour ces désignations ont été choisies pour décrire des systèmes littéraires à la fois autonomes et interdépendants. Les écrivains qui en font partie ont en commun de se situer « à la croisée des langues [3]  », dans un contexte de relations conflictuelles – ou tout au moins concurrentielles – entre le français et d’autres langues de proximité. Ce qui engendre chez eux une sensibilité plus grande à la problématique des langues, soit une surconscience linguistique qui fait de la langue un lieu de réflexion privilégié, un espace de fiction voire de friction. La notion de surconscience renvoie à ce que cette situation dans la langue peut avoir à la fois d’exacerbé et de fécond. Écrire devient alors un véritable « acte de langage ». Plus que de simples modes d’intégration de l’oralité dans l’écrit, ou que la représentation plus ou moins mimétique des langages sociaux, on dévoile ainsi le statut d’une littérature, son intégration/définition des codes et enfin toute une réflexion sur la nature et le fonctionnement du littéraire.

Ces écrivains ont aussi en commun le fait de s’adresser à divers publics, séparés par des acquis culturels et langagiers différents, ce qui les oblige à trouver les stratégies aptes à rendre compte de leur communauté d’origine tout en leur permettant d’atteindre un plus vaste lectorat. Comment en arriver à pratiquer une véritable « esthétique du divers » (Segalen) sans tomber dans le marquage régionaliste ou exotisant ? Comment se situer en rapport avec les différents publics visés. Écrire donc, mais pour qui ? Tels sont les enjeux du présent ouvrage, qui se propose d’examiner, à partir d’un certain nombre d’exemples, les propositions formulées par les œuvres elles-mêmes pour articuler cette complexité.

Un colloque tenu il y a une quinzaine d’années à l’Abbaye de Royaumont, en France, dont le sujet était « L’écrivain francophone et ses publics [4]  », a permis d’identifier un certain nombre de conditions liées à la diffusion du livre francophone. L’une des hypothèses évoquée était que la circulation du livre en d’autres pays que le pays d’origine était aussi liée, en dehors des impératifs purement commerciaux, à des questions de représentation, c’est-à-dire aux images qui sont projetées de part et d’autre. À un certain horizon d’attente qui est créé face à une littérature. À la connaissance et à la reconnaissance réciproques. Aux informations et références culturelles dont chaque lecteur dispose. Car il semble de moins en moins évident, aujourd’hui comme hier, que la communauté de langue soit suffisante pour créer à elle seule la « communauté des évidences » qui crée l’engouement d’un public pour un livre. À quel moment opère cette « trahison créatrice » dont parle Escarpit ? Est-il possible d’échapper aux séductions du folklore et à l’effet carte postale dès que l’on se trouve soi-même en position de lecteur ? Et comment se situer, lorsque à titre d’écrivain l’on fait partie d’une littérature de langue française hors de France, entre les deux extrêmes que sont l’intégration pure et simple au corpus français et la valorisation excessive de l’exotisme ? Dans l’espace francophone, les sentiments d’appartenance – ou de non-appartenance – à un groupe donné sont autant de variables qu’il est nécessaire d’interroger si l’on veut comprendre le fonctionnement du littéraire dans une perspective pragmatique, soit celle qui met en relation la production des textes et le contexte de leur réception. D’où la nécessité d’interroger d’abord brièvement les désignations par lesquelles on identifie ces littératures et les paramètres qui les régissent.

Petites littératures ou littératures mineures : une double institutionnalisation
Arrêtons-nous aux notions de « petites littératures » et de « littératures mineures », souvent appliquées aux littératures francophones, et voyons ce qu’elles recouvrent. Pour mieux comprendre le sens de la première expression, il est nécessaire de revenir au Journal de Kafka, qui définit ainsi les littératures juive de Varsovie ou tchèque de Prague. Dans un texte daté du 25 décembre 1911, Kafka voit en effet « beaucoup d’avantages du travail littéraire » dans le contexte des « petites littératures ». Avantages qu’il énumère comme suit : « le mouvement des esprits ; une solidarité qui se développe de façon suivie au sein de la conscience nationale », « la fierté et le soutien qu’une littérature procure à une nation vis-à-vis d’elle-même et vis-à-vis du monde hostile qui l’entoure ; ce journal tenu par une nation, journal qui est tout autre chose qu’une historiographie… » Et enfin : « les exigences de la littérature quant à l’attention qu’on lui doit en deviennent plus impérieuses [5]  ».

À ces considérations s’en ajoutent d’autres concernant le manque de « modèles nationaux irrésistibles » ; la mémoire et enfin « l’exiguïté de l’espace ». Il s’agit donc, dans l’esprit de Kafka, d’une littérature écrite en langue yiddish, et d’une autre écrite en tchèque. Ce qui est désigné par « petites littératures » correspond ainsi à des littératures produites dans de « petites langues », ou plutôt dans des langues moins répandues, car Kafka se garde bien de hiérarchiser les langues et se contente de parler de « petits thèmes » et de « petites nations ». Il y a chez cet auteur un appui non équivoque aux littératures alors en émergence, à cause notamment du sentiment d’appartenance qui s’y exprime.

La notion kafkaienne de petite littérature est tout juste esquissée. Son prolongement le plus direct se retrouve sous la plume d’un écrivain d’origine tchèque, Kundera qui, dans Les Testaments trahis, décrit « les petites nations » en ces termes :

« Ce concept n’est pas quantitatif ; il désigne une situation ; un destin : les petites nations ne connaissant pas la sensation heureuse d’être là depuis toujours ; confrontées à l’arrogante ignorance des grands, elles voient leur existence perpétuellement menacée ou mise en question ; car leur existence même est question [6]  ».


La littérature des petites nations semble condamnée à un perpétuel balancement entre le peu connu, le mal connu ou le pas connu du tout, soit l’invisibilité, ce qui est le plus lourd des handicaps. Rappelons le titre du recueil de l’écrivain franco-ontarien Patrice Desbiens, L’Homme invisible/The Invisible Man [7] .

Les petites littératures, telles que définies par Kafka ou par Kundera, correspondent ainsi à des littératures nationales en émergence ou à ce que François Paré a désigné sous le nom de littératures de l’exiguïté, soient ces littératures qui « vacillent entre une gloire un peu surfaite et le désespoir de n’arriver à engendrer que de l’indifférence [8]  ». On rejoint ainsi Kafka qui, dans sa description des littératures naissantes, parlait de l’exiguïté de l’espace, ce qui se traduit dans les faits par une faible diffusion hors de l’enceinte initiale. On pourrait dire de ces littératures qu’elles voyagent peu, que leur importance à l’échelle mondiale est inversement proportionnelle à leur impact dans leur société d’origine. Dans la mesure où elles ont créé leurs propres instances de consécration et de légitimation, ces littératures existent pour une communauté de lecteurs et bénéficient d’une attention particulière de la critique dans leur lieu de production.

Cette notion de petite littérature peut s’appliquer à quelques littératures francophones, au premier rang desquelles se trouve la québécoise, qui a développé au cours des dernières décennies l’éventail des ressources nécessaires pour s’assurer une enviable autonomie institutionnelle. On pourrait toutefois longuement épiloguer sur les avantages et désavantages de ces situations, sur les malentendus qu’elles génèrent et notamment celui d’être l’objet de lectures globalisantes, exotisantes ou réductrices de la part des lecteurs étrangers.

Gilles Deleuze et Félix Guattari, dans leur ouvrage sur Kafka, opèrent une fusion de deux passages du journal, l’un sur la littérature, l’autre sur la langue et, ce faisant, forment un beau contresens ou, si l’on préfère, inventent le concept de « littérature mineure » qui n’existe pas chez l’écrivain [9] . Rappelons ce texte souvent cité : « Une littérature mineure n’est pas celle d’une langue mineure, plutôt celle qu’une minorité fait dans une langue majeure. Mais le premier caractère est de toute façon que la langue y est affectée d’un fort coefficient de déterritorialisation [10] . » La notion de littérature mineure renverrait ainsi aux « conditions révolutionnaires de toute littérature au sein de celle qu’on appelle grande ou établie » et serait exemplaire du travail de l’écrivain qui doit « trouver son propre point de sous-développement, son propre patois, son tiers-monde à soi, son désert à soi [11]  ». Comme le terme de « petite » ne contenait, dans la définition précédente, aucun jugement dépréciatif, l’épithète « mineure », telle qu’employée par les essayistes, n’est en rien négative et reçoit une valorisation non équivoque. Rappelons que le mineur, en musique, est la modulation interne et le complément obligé du majeur.

Des trois caractéristiques données par Deleuze et Guattari à la littérature mineure, soit la déterritorialisation de la langue, le branchement de l’individuel sur l’immédiat-politique, l’agencement collectif d’énonciation, deux seulement sont attribuables aux petites littératures, telles que décrites par Kafka. La troisième est une extrapolation de la situation de Kafka lui-même, situation qui l’oblige à travailler la langue allemande d’une certaine façon, et à pratiquer, toujours selon Deleuze et Guattari, un usage mineur de la langue allemande, c’est-à-dire à la faire vibrer en intensité. Dans quelle mesure cette notion deleuzienne de littérature mineure s’applique-t-elle aux littératures francophones ? Dans quelle mesure le concept de déterritorialisation de la langue est-il opératoire pour décrire leur fonctionnement ? Dans quelle mesure ces littératures sont-elles tributaires d’une dialectique centre-périphérie ? Autant de sujets qui ne peuvent être traités sans un examen des singularités qui les constituent.

On sait que le statut du français varie selon les pays et selon que cette langue est langue maternelle, langue officielle, langue d’usage ou langue de culture. De façon générale toutefois, les écrivains francophones, de quelque lieu qu’ils proviennent, ont manifesté leur sentiment d’étrangeté dans la langue, une langue qu’ils ont dû s’approprier et apprivoiser de mille et une façons. Les écrivains francophones ont dû créer leur langue d’écriture dans un contexte de multilinguisme et souvent de clivage diglossique. Mais la notion deleuzienne de déterritorialité ne s’applique pas sans mal à ceux, comme les Québécois, qui représentent la majorité des parlant français en Amérique ou, comme les Antillais, qui revendiquent la nécessité de se concevoir comme centre, ne serait-ce que comme argument dialectique [12] . Sans parler du vaste territoire africain où la langue française, langue du colonisateur, a été l’objet de diverses transformations. Quant aux autres caractéristiques de la littérature mineure, le branchement de l’individuel sur le politique et l’agencement collectif d’énonciation, elles sont surtout repérables, comme le soulignait déjà Kafka, chez celles parmi les littératures francophones qui tendent à s’organiser en « petites littératures ». Ce qui me porte à dire que la notion de « littérature mineure » est une notion transitoire, qui correspond à un moment précis de l’institutionnalisation des « petites littératures ».

À ces catégories s’ajoute celle des littératures minoritaires ou des minoritaires, soit ces écrivains qui ne font partie d’aucun ensemble constitué. Alors que les petites littératures s’appuient sur une communauté formée d’écrivains et de lecteurs, et éventuellement de critiques qui en rendent compte, que les littératures mineures bénéficient, selon des échelles différentes, du soutien des littératures plus importantes dont elles sont en quelque sorte la périphérie et le rayonnement, les littératures minoritaires ou des minoritaires ne peuvent compter sur aucun système institutionnel. Maisons d’édition, distribution et diffusion, instances de légitimation et de consécration, tout est à faire et à inventer. La littérature des minoritaires s’inscrit dans la logique d’un rhizome dont les ramifications sont imprévisibles et qui, à moins de se dissoudre dans un corpus littéraire plus vaste, doit inventer ses propres codes et ses propres réseaux de légitimation. Ces écrivains sont contraints de créer de toutes pièces les moyens de leur apparition [13] .

En dépit de ces disparités de statuts, une analyse même superficielle montre bien que plusieurs champs littéraires francophones existent à leur façon, avec leurs tensions, leurs luttes intérieures et leurs lieux de diffusion. Ces littératures fonctionnent ainsi selon une double forme d’institutionnalisation [14] , celle qui les relie à l’espace d’origine et celle qui les rapproche du champ littéraire français hexagonal, dont elles constituent une sorte d’avant-garde tumultueuse. La question des relations écrivains-publics touche donc à la fois au statut des littératures francophones et aux formes qu’elles privilégient. Cette question est abordée dans cet ouvrage par le biais de la pragmatique : il ne s’agit pas d’inventorier les réseaux de publication ou de diffusion des livres, mais d’analyser la représentation que s’en donnent les écrivains à travers leurs œuvres.

De nouveaux pactes de lecture
La proximité des autres langues, la situation de diglossie sociale dans laquelle il se trouve le plus souvent immergé, une première déterritorialisation constituée par le passage de l’oral à l’écrit, et une autre, plus insidieuse, créée par des publics immédiats ou éloignés sont autant de faits qui obligent l’écrivain francophone à mettre au point ce que Glissant nomme des « stratégies de détour ». Ce sont ces stratégies que j’examine en m’intéressant d’abord à ce qu’il est convenu d’appeler, après Genette, les seuils du récit, soit ces textes qui introduisent le récit, l’accompagnent et le prolongent. Parmi les seuils, on s’intéressera tout particulièrement au paratexte et aux diverses fonctions occupées par les notes dans l’économie des récits. Quelles relations ces marges du texte entretiennent-elles avec la diégèse et avec les instances narratives ? Quels types de pactes établissent-elles avec le narrataire et quelle image des narrataires est ainsi projetée ? Dans quelle mesure ces énoncés renvoient-ils à la situation même de l’écrivain francophone sur l’échiquier mondial [15]  ? S’agit-il de marques diglossiques signalant un décalage ou à tout le moins un écart par rapport à une norme exogène considérée comme légitime ? N’y aurait-il pas lieu d’y voir également une nouvelle manière de concevoir la fiction ? L’appareil éditorial complexe qui vient moduler les romans de Chamoiseau, par exemple, participe d’une mise en jeu que l’on peut lier à la fois à une nécessité explicative et à une stratégie de détournement du récit analogue à celle que pratiquent certains auteurs sud-américains. Ainsi la forme « roman » est-elle déstabilisée et réinventée par ces textes qui, en établissant des frontières poreuses entre la réalité et la fiction, plus exactement entre divers niveaux de fictions, interpellent le lecteur et l’obligent à une constante réévaluation du pacte énonciatif. Une fois de plus, la situation de l’écrivain francophone devient significative de l’écriture « perçue comme un jeu d’interférences complexes [16]  » et d’une « modernité dont on sait qu’elle privilégie les marges, s’y institue, en fait partie [17]  ».

J’examine ensuite la présence des dictionnaires qui devient dans certaines œuvres objet d’enquête et sujet d’interventions, ce qui se produit chez Rober Racine, ou encore argument narratif inscrit dans la diégèse, comme c’est le cas dans plusieurs romans québécois. Un dernier exemple, celui de Kourouma, permet d’identifier les difficultés liées à la transposition et au transfert de codes accompagnant le passage d’une langue à une autre, d’une culture à une autre.

Une troisième partie porte sur la textualisation des instances littéraires et se propose de montrer à quel point le lecteur est une des composantes essentielles du récit et à quel point le geste même d’écrire est lié aux figurations que s’en donne l’écrivain. Dans ces « scénographies » – concept emprunté à Dominique Maingueneau [18]  – se lisent des représentations de l’écriture effectuées par les auteurs eux-mêmes qui renvoient à la place qu’ils s’attribuent dans les diverses institutions littéraires concernées.

Au moment où on s’interroge sur le sort des langues dans le contexte de la mondialisation, il est important de réfléchir aux conditions d’existence des littératures de langue française et à leurs interrelations. La question des rapports écrivains-publics est au cœur même des débats contemporains et met en cause la lisibilité des codes culturels et langagiers. Dans quelle mesure l’hybridité avec laquelle doivent composer les écrivains francophones donne-t-elle lieu à des « poétiques forcées », selon l’expression de Glissant, ou à l’invention de nouvelles formes du dire littéraire ? Quelles esthétiques sont ainsi mises en jeu ? Dans quelle mesure l’inscription dans les textes d’un questionnement linguistique et littéraire et la pratique de la xénologie traduisent-elles un acquiescement à une norme exogène ou au contraire la mise en œuvre de l’« opacité » indispensable à tout dialogue interculturel ? Dans quel(s) sens s’oriente alors la dialectique du centre et de la périphérie ? Toutes questions qui sont abordées dans cet ouvrage et qui montrent à quel point les enjeux des écritures francophones sont emblématiques de la scène littéraire mondiale, qu’ils contribuent à éclairer.
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        Première partie. Frontières de langues et frontières du récit


1. Le statut de la note : didascalie ou diégèse (Beauchemin, Gauvin, Ducharme)


« Le plus souvent, le paratexte est lui-même un texte : s’il n’est pas encore le texte, il est déjà du texte. »
Gérard Genette, Seuils.

On remarque aisément, dans les littératures francophones, la présence de notes de bas de page qui s’ajoutent au texte du roman et l’encadrent. Ces notes portent la plupart du temps sur des questions de langue, s’apparentant dans ce cas aux lexiques que l’on prend parfois la peine d’ajouter à la suite des ouvrages. J’y décèle un autre signe de la surconscience linguistique qui affecte l’écrivain, surconscience qui est chez lui synonyme d’inconfort mais aussi de création et l’oblige à une mise en scène constante de ses propres usages. Un autre signe également de cette présence des différents publics auxquels s’adresse le romancier. Dans ces conditions, on peut se demander si la note consiste vraiment en un texte d’accompagnement analogue aux didascalies théâtrales, ou s’il ne s’agit pas plutôt d’une partie de la diégèse. En d’autres termes, que nous apprend sur la forme même roman la note infrapaginale et en quoi cette pratique affecte-t-elle et transforme-t-elle la poétique romanesque ? Quelles en sont les fonctions ? Peut-on en établir une typologie ?

La note fait partie de ce que Genette appelle le paratexte, soit ces textes qui

« entourent [le texte] et le prolongent, précisément pour le présenter, au sens habituel de ce verbe, mais aussi en son sens le plus fort pour le rendre présent, pour assurer sa présence au monde, sa “réception” et sa consommation, sous la forme, aujourd’hui du moins, d’un livre [1]  ».


On constatera que la définition du paratexte suppose, d’entrée de jeu, une certaine représentation du lecteur avec lequel il entre en relation dialogique. Le paratexte, donc, interpelle le lecteur et le met en texte, constituant ainsi un discours métatextuel sur la littérature. « Plus que d’une limite ou d’une frontière étanche, il s’agit ici d’un seuil, ou – mot de Borges à propos d’une préface – d’un “vestibule” qui offre à tout un chacun la possibilité d’entrer, ou de rebrousser chemin : “zone indécise” entre le dedans et le dehors, elle-même sans limite rigoureuse, ni vers l’intérieur (le texte) ni vers l’extérieur (le discours du monde sur le texte), lisière, ou, comme disait Philippe Lejeune, “frange du texte imprimé qui, en réalité, commande toute la lecture” [2]  ».

Précisons toutefois que l’usage de la note ne commence pas avec les romanciers francophones. Très populaire au XVIIIe siècle, on le retrouve chez des auteurs comme Sade, Laclos et Rousseau où il hésite entre la distance critique, en établissant une forme de complicité avec le lecteur, et le discours d’autorité, en servant de caution au savoir. Les notes ont alors le double rôle d’assurer une légitimité qui fait défaut au roman et de mettre en question la légitimité littéraire puisqu’elles introduisent du doute et de l’incertitude quant à l’instance d’énonciation. Qu’en est-il du côté des romans francophones ? J’examinerai de ce point de vue quelques exemples empruntés à la littérature québécoise et à la littérature réunionnaise.

Beauchemin et l’institution d’un double public
On peut lire L’Enfirouapé [3]  d’Yves Beauchemin, récit inspiré librement des événements terroristes qui ont affecté le Québec en octobre 1970, comme un désir d’échapper à la diglossie et une tentative de naturalisation du québécois. À partir d’oppositions binaires : français/anglais d’une part, français de France/français québécois d’autre part, l’auteur lui-même semble avoir fait son choix : le titre L’Enfirouapé renvoie à un usage spécifique au Québec et légitime par le fait même l’ensemble des marques du vernaculaire que l’on retrouve dans les paroles des personnages. Mais le parcours identitaire que propose la fable, parcours apparemment rocambolesque qui mène le héros de Québec à Péribonka en passant par Montréal, n’a rien de fortuit. Il s’appuie sur des haltes savamment programmées en vue de baliser un territoire : celui de la langue.

Une première série d’oppositions se remarque entre le français de France et le français québécois. Dans un court prologue, l’histoire est convoquée pour préciser l’origine du personnage principal, Maurice Ferland, digne descendant du capitaine d’artillerie Rodrigue Ferland de la Barre, officier du régiment de Carignan arrivé à Québec en 1665 et père d’une longue lignée que l’arrivée des Anglais « réduisit au simple nom de Ferland » (E, p. 5). Au moment où l’histoire commence, trois cents ans plus tard, aucune confusion n’est possible entre le langage des premiers colons et le français québécois d’aujourd’hui puisque l’auteur prend la peine d’inscrire sa différence de façon non équivoque. Dès la première page en effet, une note se lit comme suit : « Français de France, voyez glossaire. » En se reportant docilement au glossaire, le lecteur constate une fois de plus l’écart entre deux usages de la langue, puisque celui-ci est intitulé : « Petit glossaire québécois à l’intention des Français de France. » S’y retrouvent plusieurs expressions utilisées dans le cours du récit, dont le verbe « enfirouaper » qui est défini comme signifiant « tromper, rouler ». On y retrace également des noms de lieu (Bordeaux, Place Ville-Marie) ainsi que des références culturelles (Mme Bolduc). On y chercherait en vain par contre toutes les expressions idiomatiques employées. La traduction des mots anglais utilisés dans le récit n’y figure pas non plus. Retenons de ce document l’intention non
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